
DATE DE CONVOCATION

10/11/2022

AFFICHEE LE :

10/11/2022

.
NOMBRE DE CONSEILLERS

EN EXERCICE : 29

PRÉSENTS :    25

VOTANTS :      28

DATE D’AFFICHAGE
DES DÉLIBERATIONS

L’an deux mil vingt deux, le 16 novembre , à 20h00
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, dûment convoqué, s’est réuni dans
la Salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, Maire.

PRÉSENTS : Hélène BURGAT, Josiane MALLET, Bertrand HAVARD, Axelle MORINEAU,
Mickaël MARIE, Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, Serge RICCI, Emmanuelle LEPETIT,
Dominique MASSA, André VROMET, Claude REMUSON, Georgette  BENOIST, Thierry
TAVERNEY,  Didier  FLAUST,  Laurence  FILOCHE-GARNIER,  Denis  LE  THOREL,  Fa-
bienne KACZMAREK, Laetitia POTTIER-DESHAYES, Guillaume LEDEBT, Kévin LEBRET,
Joël JEANNE, Véronique VASTEL, Nicolas BOHERE, Sylvain GIRODON, Corinne RAY-
MONDE

ABSENTS  :  Chantal HENRY

PROCURATIONS :  Gilles  SEBIRE  à  Serge  RICCI,  Christophe  LEGENDRE  à  Axelle
MORINEAU, Annick LECHANGEUR à Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, 

Monsieur Kévin LEBRET a été désigné(e) comme secrétaire de séance et a accepté cette
fonction.

ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

DELIBERATION N° DELIB-2022-102
RAPPORTEE PAR : Madame Josiane MALLET
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La mise en œuvre de l’instruction budgétaire et comptable M57 nécessite au préalable l’adoption d’un règlement budgétaire et
financier (RBF) qui devra obligatoirement comporter certaines précisions sur la gestion pluriannuelle des crédits. 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  5217-10-8  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  le  règlement
budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et
comptable  M57,  soit,  au  plus  tard,  lors  de la  séance  qui  précède  celle  du  vote  du  premier  budget  primitif  relevant  de cette
nomenclature.

Le RBF est de forme libre mais doit obligatoirement prévoir :
- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) y afférents,
- les règles de caducité et d’annulation des AP et des AE,
- les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des engagements pluriannuels en cours d’exercice.

De manière facultative, l’article L. 5217-10-8 du CGCT précise que le RBF peut également prévoir les modalités de report de crédits
de paiement afférents à une autorisation de programme.

En tant que document de référence, le règlement budgétaire et financier ci-joint a pour principal objectif de renforcer la cohérence et
l’harmonisation des pratiques de gestion. Le règlement assure la permanence des méthodes et la sécurisation des procédures.
Valable  pour  la  durée  de  la  mandature,  il  pourra  être  actualisé  en  fonction  de  l’évolution  des  dispositions  législatives  et
règlementaires et pour tenir compte de la nécessaire adaptation des règles de gestion.

Par conséquent,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5217-10-8,
Après consultation de la commission des Finances, moyens généraux et commande publique du 7 novembre 2022,

Le Conseil municipal de MONDEVILLE décide

 D’ADOPTER le règlement budgétaire et financier ci-joint,
 D’AUTORISER Madame la Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

La Maire,
Hélène BURGAT
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VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

28 0 0 0
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